
 
 

AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU BUDGET 2026 

   ___________________________________________ 

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE : 
 

Que le conseil de la Municipalité de Val-des-Lacs adoptera les prévisions budgétaires 
pour l’exercice financier 2026 lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra à l’hôtel de 
ville situé au 349 ch. Val-des-Lacs le lundi 19 janvier 2026 tout de suite après la 
séance ordinaire qui est prévue à 18h00. 
 
 
Signé à Val-des-Lacs le 9 janvier 2026 
 

 
 
Caroline Champoux  
Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je soussignée Caroline Champoux, Directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité 

de Val-des-Lacs, certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-haut, en affichant 

une copie à chacun des deux endroits désignés par le conseil le 9 janvier 2026 entre 9 heures 

et 17 heures. En foi de quoi, je donne le présent certificat, ce 9 janvier 2026. 

 
 

Caroline Champoux 

Directrice générale et greffière-trésorière   


